
i t 9 ' "L-— 

I n r a p 
J f JL 

Institut national 
de recherches 
archéologiques 

. préventives - r 

03 

•§ C h a s n é - s u r - l l l e t , l l l e - e t - V i l a i n e 
-CD 

Lì 
CD 

§ C/J ro o 
- a O) 

Z.A.C. du Champ des Buttes 
O -S 

co c 

ä I f - ^ co / CC « c » 
sous la direction de 

Teddy Béthus 

s Ü 

fi 

Inrap Grand Ouest 

juillet 2010 

2586 



Code Inrap Arrêté de prescription Rapport final d'opération 
DA 0503 6701 2010-007 Diagnostic archéologique 

"S" —I CO =-
EL tD: ? G> CD Ni ^ o 

CD 
Q . Q. ••< 
00 
CD-

O « CJl 
en 
O 
CD 
œ CD-< CQ 

3J 
CD" 

ô" 
i— 
CD CT 
SU 

1 03 8 en s-
' ' - T3 
CD S. 3 s: T3 en s. 

M 

O 

CD 
c n 
• • 



i Données administratives, techniques et scientifiques 5 

Sommaire 

Données administratives, 
techniques et scientifiques 

Résultats 
18 11ntroduction 

18 1.1 Nature du projet 
18 1.2 Stratégie d'intervention et enregistrement des données 

20 2 Contextes géographique, historique et archéologique 

20 2.1 Contexte géographique 
20 2.2 Contexte historique 
20 2.3 Contexte archéologique 
20 2.4 Les indices archéologiques 

22 3 Résultats archéologiques 

22 3.1 Présentation générale 
22 3.2 Les vestiges découverts à l'ouest de la motte 
22 3.2.1 Le fossé périphérique ouest 
24 3.2.2 Les fosses et les trous de poteaux 
24 3.3 Les vestiges découverts au nord de la motte 
26 3.3.1 Les fossés 
26 3.3.2 Les fosses et les trous de poteaux 

28 4 Conclusion et perspectives 

29 5 Étude du mobilier céramique 

Inventaires 



I. Données 
adminsitratives, 
techniques 
et scientifiques 



8 Inrap. RFO de diagnostic Chasné-sur-IIIet, llle-et-Villaine, Z.A.C du Champ des Buttes 

Fiche signalétique 
Identité du site 
Région : Bretagne 
Département : llle-et-Vilaine 
Commune : Chasné-sur-lllet 
Lieu-dit : «Champ des Buttes» 
Coordonnées géographiques et altimétrlques : 
Cadastre : section AA 
Parcelles : n°7,10p, 386, 389p, 18p, 19, 20, 24, 25, 26,136,138 à 142,153,154,168 à 170,172, 230, 368, 370, 372, 373, 396 et 397 

Opération archéologique 
Arrêté de prescription n°2010-007 du 18 juillet 2008 
Arrêté de désignation : non transmis 
Responsable scientifique de l'opération : Teddy BÉTHUS 
Organisme de rattachement : INRAP 
Dates d'intervention sur le terrain : du 7/06/10 au 16/06/10 
Maître d'ouvrage des travaux : commune de Chasné-sur-lllet, la Porte-Pilet, 35250 Chasné-sur-lllet 
Surface totale : 74000m2 

Surface diagnostiquée : 4782m2 

Résultats 
Cotes d 'apparit ion des vestiges : 58 m ngf 
Épaisseur de la stratification : stratification nulle 
Chronologie : âge du Bronze, bas Moyen Âge, Moderne 
Sujets et thèmes : enclos, fossé, fosses, poteaux 
Mobilier : céramique, métal et lithique 

Suivi scientif ique de l 'opération 
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Service Régional de l 'Archéologie 
Stephane DESCHAMPS, conservateur régional de l 'archéologie 
Anne VILLARD, conservatrice du patrimoine 
Avenue Charles Foulon 35700 RENNES cedex 1 

Tél. : 02 99 84 59 00 Fax. : 02 99 84 59 19 

Suivi administratif 
INRAP, direction interrégionale Grand Ouest 
Gilbert AGUESSE, directeur interrégional 
Michel BAILLIEU, assistant scientifique et technique 
37, rue du Bignon CS 67737 35577 Cesson-Sévigné 
Tél. : 02 23 36 00 40 Fax. : 02 23 36 00 50 
Aménageur 

Commune de Chasné-sur-lllet 

Équipe de fouil le 
Teddy BÉTHUS, INRAP, responsable de l 'opération 
Bastien SIMIER, INRAP, technicien de fouille 
Pierrick LEBLANC, INRAP, topographe 
Post-fouille 
Rédaction : Teddy B É T H U S 
Traitement du mobilier archéologique : Bastien SIMIER 
D A O et mise au net du levé topograpique : Teddy BÉTHUS 
Mise en page du rapport : Teddy BÉTHUS 
Étude du mobilier céramique : Françoise LABAUNE-JEAN 
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Mots-clefs des thesarus 

Chronologie Sujets et thèmes Mobilier 

• 

• 

Paléolithique • Edifice public 

1 I Inférieur • Edifice religieux 

1 I Moyen • Edifice militaire 

1 I Supérieur • Bâtiment 

Q Mésolithique et Epipaleollthlque • Structure funéraire 

Neollthique • Voirie 

1 1 Ancien • Hydraulique 

[ I Moyen • Habitat rural 

I | Récent • Villa 

Âge du Fer • Bâtiment agricole 

1 I Chalcolithique • Structure agraire 

1 I Protohistoire • Urbanisme 

Âge du Bronze 
' • Maison 

1 I Ancien • Structure urbaine 

1 1 Moyen • Foyer 

1 j Recent • Fosse 

Age du Fer • Sepulture 

1 j Hallstatt (premier Âge du Fer) • Grotte 

La Tene (second Âge du Fer) • Abri 

Antiquité romaine (gallo-romain) • Megallthe 

I | Republique romaine • Artisanat 

1 I Empire romain • Argile : atelier 

1 I Haut-Empire (jusqu'en 284) • Atelier 

Bas impire (de 285 a 476) • 
| Epoque medievale 

[ 1 haut Moyen Age 

| Moyen Age 

| bas Moyen Age 

| Temps modernes 

I I Epoque contemporaine 

I [ Ere industrielle 

a 1 

• 165 

Industrie lithique 

Industrie osseuse 

Céramique 

Restes 

Végétaux 

Faune 

Flore 

Objet métallique 

Arme 

Outil 

Parure 

Habillement 

Trésor 

Monnaie 

Verre 

Mosaïque 

Peinture 

Sculpture 

Inscription 

Etudes annexes 

Géologie 

Datation 

Anthropologie 

Paléontologie 

Zoologie 

Botanique 

Palynologie 

Macrorestes 

An. de céramique 

^ An. de métaux 

Aca. des données 

Numismatique 

Conservation 

] Restauration 
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Notice scientifique 
Les données issues de la prospection permettent en parti de 
délimiter l 'emprise des vestiges médiévaux conservés autour de 
la motte de Chasné-sur-Illet. L 'emprise de cette motte, qui à fait 
l 'objet d ' un précédent diagnostic archéologique mené en 2003, 
est délimitée à l 'ouest par un fossé périphérique creusé autour du 
tertre. Un second fossé délimite au nord du bourg l 'emprise de 
cette occupation médiévale. Le mobilier étudié présente le même 
faciès que celui de la campagne précédente, témoignant d 'une 
occupation à la transition fin du haut Moyen Age et début du bas 
Moyen-Age, suivie d 'aménagements plus récents à la période 
moderne (XVe-XVIIe siècles). 
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Fig 2 Cartographie des indices de sites archéologiques dans la commune de Chasné-sur-lllet et ses alentours 
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Arrêté de prescription 

I I REÇU LE 

2 0 JAN. 2010 

' • N . R A R G . O 

Liberté • Égalité » Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

PREFECTURE DE LA REGION BRETAGNE 

le Préfet d e la région d e Bretagne, Préfet d ' I l le-et-Vi laine, 
Chevalier de la Légion d 'honneur , Chevalier de l 'Ordre na t iona l d u m é r i t e , 

ARRETE n° 2010-007 portant prescr ipt ion de d iagnost ic a r c h é o l o g i q u e 

VU le code du Patrimoine, notamment son livre V ; 

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée ; 

VU le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière 
d'archéologie préventive ; 

VU, le dossier de réalisation pour la Z.A.C, du Champ des Buttes, transmis le 24 novembre 2009 et 
complété le 23 décembre 2009 par la commune de CHASNE-SUR-ILLET pour un terrain situé dans le 
bourg de CHASNE SUR ILLET; reçu les 30 novembre et 24 décembre 2009 par la direction régionale 
des affaires culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie ; 

CONSIDERANT que, en raison de leur localisation, les travaux envisagés sont susceptibles d'affecter 
des éléments du patrimoine archéologique ; en effet l'emprise de la Z.A.C, s'étendant autour de la motte 
ayant déjà fait l'objet d'un précédent diagnostic et de l'église du bourg, il convient de vérifier la présence 
de vestiges enfouis liés à ces monuments et, le cas échéant, à la fondation la plus ancienne du bourg de 
Chasné. 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de mettre en évidence et de caractériser la nature, l'étendue et le 
degré de conservation des vestiges archéologiques éventuellement présents afin de déterminer le type 
de mesures dont Ils doivent faire l'objet ; 

Article 1er : Un diagnostic archéologique sera réalisé sur le terrain faisant l'objet des aménagements, 
ouvrages ou travaux susvisés, sis en : 

Cadastre : section : AA 
parcelles : 7,10p, 386, 389p, 18p, 19, 20, 24, 25, 26,136,138 à 142, 153, 

154, 168 à 170, 172, 230, 368, 369, 370, 372, 373, 396, 397. 

ARRETE 

Région : Bretagne 

Département : llle-et-Vilaine 

Commune : CHASNE SUR ILLET 

Lieu-dit : Z.A.C. du Champ des Buttes 

Le diagnostic archéologique comprend, outre une phase d'exploration du terrain, une phase d'étude qui 
s'achève par la remise du rapport sur les résultats obtenus. 



14 Inrap. RFO de diagnostic Chasné-sur-IIIet, llle-et-Villaine, Z.A.C du Champ des Buttes 

' Art ic le 2 : Le diagnostic sera réalisé sous ia maîtrise d'ouvrage de l'opérateur d 'archéologie préventive 
. retenu. Les conditions de sa réalisation seront fixées contractuellement en application des article 28 à 34 

du décret n° 2004-490 susvisé. 

Il sera exécuté conformément au projet d'opération élaboré par cet opérateur sur i a base des 
prescriptions annexées au présent arrêté. 

Art icle 3 : Le mobilier archéologique recueilli au cours de l'opération de diagnostic est conservé par 
l'opérateur d'archéologie préventive retenu le temps nécessaire à son étude qui, en tout é ta t de cause 
ne peut excéder cinq ans à compter de la date de fin de la phase terrain du diagnostic. 

L'inventaire de ce mobilier, transmis avec le rapport de diagnostic, sera communiqué pa r le service 
régional de l'archéologie, au propriétaire du terrain afin que, le cas échéant, celui-ci pu isse faire valoir 
ses droits. L'exercice de ces droits appartient à la personne physique ou morale propriétaire à la date de 
début de l'intervention archéologique du terrain visé à l'article 1er. 

Article 4 : Le directeur régional des affaires culturelles est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera notifié au directeur interrégional de l'Institut national de recherches archéologiques préventives , et 
au maire de Chasné-sur-lllet, La Porte Pilet, 35250 Chasné-sur-lllet. 

Fait à Rennes, le 15 janvier 2010 

pour le Préfet de la région de Bretagne, 
Préfet d'Ole et Vilaine, 
le directeur régional des affaires culturelles, 
le conservateur régional de l'archéologie, 

Stéphane Deschamps 

destinataires : Mairie de Chasné-sur-lllet 
INRAP 

copie à : SADIV, Village des Collectivités, 1 avenue de Tizé, CS 53604, 35236 Thorigné-Fouillard 
Préfecture de région 
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Arrêté de désignation non transmis 
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1- Introduction 

1-1 Nature du projet 

A Chasné sur Illet (35), le « Champ des Buttes » a fait l'objet en 2003 d'un premier 
diagnostic archéologique autour de l'église Saint-Martin, sur une surface globale de 
12520m2 '. Les vestiges archéologiques mis au jour ont confirmé la présence d'une 
motte castrale arasée, préalablement repérée grâce à des photos aériennes. Ces photos 
ont permis à l'époque de révéler la présence du site (fig.3). Au vue de ces découvertes, 
l'extension du projet de ZAC autour de cette motte et de l'église a suscité en 2010 
un nouveau diagnostic archéologique sur une surface d'environ 74000 m2. L'objectif 
de ce nouveau diagnostic est de vérifier la présence éventuelle de vestiges enfouis 
autour de ces monuments, et le cas échéant, à la fondation la plus ancienne du bourg 
de Chasné. 

1-2 Stratégie d'intervention et enregistrement des données 

L'intervention s'est déroulée du 7-06-2010 au 16-06-2010 sur le terrain, à deux 
personnes. Les tranchées de diagnostic, longues d'environ 20 m et large de 3 m ont 
été régulièrement réparties avec des fils de tranchées disposés en quinconce. Des 
sondages plus importants ont été ouverts aux endroits où les vestiges sont apparus 
avec davantage de densité. La surface sondée représente au total 4782 m2 (fig.4). Les 
faits archéologiques ont été inventoriés, numérotés et répertoriés dans leur tranchée 
d'apparition. Chacun d'entre eux a fait l'objet d'une description selon son niveau 
d'apparition, son niveau de lisibilité, son plan, ses dimensions et l'aspect de son 
comblement. Les structures mises au jour, principalement des fosses et des fossés, ont 
été régulièrement sondées. Un levé topographique est venu clore la phase de terrain. 
La post-fouille s'est déroulée sur une durée de 15 jours pour la rédaction et la DAO. 
L'étude du mobilier céramique a été réalisé par Françoise Labaune. 

11 faut noter que les parcelles n° 19, 20, 138 à 142 153 et 154, intégrées à la 
prescription de diagnostic, se sont révélées être occupées par des jardins potagers 

Fig 3 Vue aérienne du "Champ des Buttes" ou, plus souvent, par des maisons insérées dans un lotissement. À l'exception des 
avec au centre l'église Saint-Martin et le fossé parcelles n°19 et 20, ces terrains sont exclus du projet de ZAC et n'ont pas été sondés 
circulaire de la motte castrale (fig-4). 
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2- Contextes géographique, historique et archéologique 

2-1 Contexte géographique 

Le bourg de Chasné est installé sur une butte à une altitude de 59 m NGF, à la 
confluence du ruisseau la Choinette et de l'Illet. Son agglomération, regroupée à 
l'est et au nord de l'église Saint-Martin, domine un paysage bocager marqué par un 
léger relief, délimité au nord par l'Illet et à l'ouest par la forêt de Rennes. Le substrat 
apparu dans les tranchées de diagnostic est essentiellement composé de limon jaune 
orangé où quelques filons de quartz apparaissent ponctuellement. 

2-2 Contexte historique 

La découverte d'un sarcophage en calcaire coquiller, rapporté par Paul Banéat, 
permet de supposer à Chasnet l'existence d'une nécropole du Haut Moyen-Âge2. 
Un autre sarcophage aurait été découvert dans le « Champ des Huguenots », 
non localisé. L'absence de vestiges archéologiques significatifs découverts lors 
des deux diagnostics et datant de cette période ne permet malheureusement pas 
d'étayer l'hypothèse d'une occupation du Haut Moyen Age, qui reste donc encore 
hypothétique. Seuls trois tessons de céramique commune, datés entre le Vile et le IXe 
siècle, ont été collectés en 2003. 

L'origine de l'agglomération pourrait à l'inverse dépendre de l'occupation 
seigneuriale, marquée par la motte castrale. La fondation de la seigneurie de Chasné-
sur-lllet date, semble-t-il, du milieu du Xle siècle. Le château est lié à cette époque 
aux Chasné avec Constantin et Osbert vers 1050, Pierre en 1175 et Pierre vers 1210. 
La seigneurie passe ensuite, successivement, aux mains des familles de Bonteville 
vers 1264, Fontenay vers 1396, Québriac vers 1427, puis Montbourcher, de 1429 à 
1789. L'origine de l'église Saint-Martin pourrait également remonter au Xle siècle 
et servir de chapelle castrale face à la motte. En 1680, le château ou « Salle » de 
Chasné est sommairement décrit avec ses « manoir, maison, cour, jardin, mottes, 
douves, fossés, bois, estang, colombier et garennes ( . . . ) , près lesquels sont l'église 
et cimetière »3. L'ensemble a aujourd'hui entièrement disparu et seule l'église Saint-
Martin, entièrement remaniée au XIXe siècle, subsiste encore. 

2-3 Contexte archéologique 

Le diagnostic réalisé en 2003 a donc permis de mettre au jour les vestiges de la motte 
castrale. Les structures archéologiques découvertes se répartissent, près de l'église, en 
deux secteurs distincts avec vers l'ouest le négatif de la motte délimité par un fossé 
d'environ 10 m de large et 3,30 m de profondeur et à l'Est une zone d'habitat installé 
à l'extérieur de l'enclos. Les bâtiments en bois sont identifiés par la concentration 
importante de trous de poteaux (fig.4). Le mobilier associé à cette occupation est 
daté entre le Xle et le XlIIe siècle. Un bâtiment de pierre installé à l'est de la motte 
succède à cette première phase d'occupation. Son plan d'ensemble dessine un corps 
de logis rectangulaire contre lequel pourrait s'appuyer des structures plus légères de 
type appentis. La typologie de ce genre de bâtiment renvoie à un logis seigneurial de 
petite taille, de type « salle » ou « manoir », courant à partir du Bas Moyen-Âge. Ce 
bâtiment est désaffecté puis démoli dans la seconde moitié du XVIIe siècle. 

2-4 Les indices archéologiques 

Les photos aériennes du bourg pennettent également d'appréhender la morphologie 
générale du site vers l'ouest, où une haie curviligne pourrait marquer la présence d'un 
enclos périphérique au fossé secondaire entourant la motte (fig.6). Cette structuration 
gigogne est caractéristique des mottes castrales. Le développement de cet enclos n'est 
malheureusement perceptible qu'à cet endroit sur le cadastre napoléonien (fig.5). Son 
extension au sud et à l'est n'est plus lisible. 
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Fig 5 Plan cadastral napoléonien du bou rg de Chasné-sur-lllet 

Fig 6 Vue aréienne du "Champs des Buttes" avec au centre le fossé de la motte (1) et à l'arrière plan la haie curviligne (2) 
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3- Résultats archéologiques 

3-1 Présentation générale 

Les faits archéologiques mis au jour corroborent partiellement la lecture du site 
proposée en 2003 à partir des photos aériennes et du cadastre napoléonien. Ces 
vestiges confirment à l 'ouest de la motte la présence d ' u n enclos périphérique, mais 
ont également permis de faire apparaître des structures archéologiques contemporaines 
de la motte au nord du bourg. Cette occupation constitue le seul réel indice 
archéologique. D 'autres structures fossoyées ont été mises au jour mais il s 'agit, 
sauf exception, de vestiges des époques moderne et contemporaine. Certaines de ces 
structures se retrouvent sur le cadastre napoléonien, d 'autres sont encore plus récentes. 

3-2 Les vestiges découverts à l 'ouest de la motte 

3-2-1 Le fossé périphérique ouest 

La haie visible sur la photographie aérienne fossilise bien l ' emplacemént d 'un fossé 
curviligne creusé autour de la motte, entre les parcelles 168, 169 et 369. La section sud 
de ce fossé présente, dans la tranchée 41, un profil évasé avec, au niveau de décapage, 
une largeur de 2,50 m et une profondeur de 1 m (st 47) (fig.9). Son comblement est 
essentiellement composé de sédiments argileux, mais fait apparaître sur la coupe 
stratigraphique une deuxième phase d'utilisation du fossé, recreusé après abandon. Ce 
creusement est également perceptible plus au nord, dans la tranchée 37 (st. 41) (fig.7 et 
9). Le fossé accuse ici un léger repli et mesure, après décapage, 2 m de large et 1 m de 
profondeur. La fouille mécanique n ' a livré qu 'un seul tesson de céramique, prélevé en 
surface dans la tranchée 41, et daté du XVIe siècle. 

Plus au nord, le prolongement de ce fossé est difficile à restituer et pourrait soit suivre 
la limite cadastral, ou se refermer vers l 'est , pour ceinturer la motte en se greffant à 
un autre segment de fossé conservé dans la tranchée 44 (fossé 63) (fig.9). La relation 
entre ces deux fossés n 'es t pas certaine, mais leurs profils, leurs largeurs et leurs 
profondeurs sont tout à fait comparables. Le fossé apparu dans cette tranchée présente 
également un profil évasé, profond de 1 m et large de 2,50 m (fig.8 et 9). Sa datation est 
donnée par un lot de mobilier daté du Xl l e siècle. 

Fig 8 Tranchée 44, fossés 62 et 63 

Fia 7 Tranchée 37, fossé 41 
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Fig 9 Plans et coupes des faits archéologiques apparus à l'ouest de la motte 
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3-2-2 Les fosses et les trous de poteaux 

L'espace compris entre ce fossé périphérique et la motte compte, dans les tranchées de 
diagnostic, cinq trous de poteaux et dix fosses (fig.11). Une seule structure a livrée du 
mobilier céramique daté de l 'Age du Bronze. Les autres structures testées n 'on t pas 
livré de mobilier. Aussi, la répartition de ces structures ne permet, pour le moment , 
pas de définir un ensemble cohérent, pouvant chronologiquement être associé à la 
motte. Cette lacune peut être mis en relation avec les résultats du diagnostic de 2003 
et pour lequel les faits archéologiques observés étaient beaucoup plus nombreux à 
l 'est de la motte où semble se développer l 'habitat. Il faut peut-être envisagé dans cet 
espace clos à l 'ouest de la motte des fonctions différentes de l 'habitat et qui pourraient 
par ailleurs expliquer l 'absence de mobilier archéologique. Peut-être faut-il envisager 
ici des fonctions domestiques ? 

F/g 10 Tranchée 37, tp 45 

Fig 11 Plan de détail des faits archéologiques apparus à l'ouest de la motte 
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3-3 Les vestiges découverts au nord de la motte 

3-1-1 Les fosses et les trous de poteaux 

Plusieurs structures contemporaines de la motte sont en revanche apparues au nord 
du bourg dans la tranchée 59. La fenêtre de décapage ouverte comporte un ensemble 
de quatres tp et une fosse, séparés par un fossé orienté nord-sud, large de 1,30 m et 
profond de 0,60 m (fig.16). Ces structures apparaissent là encore isolées et difficlement 
rattachables à un ensemble cohérent. Dans ce contexte, la présence de la ligne 
électrique n'a malheureusement pas permis d'étendre la surface de fouille vers le nord 
et s'est ainsi révélée préjudiciable. La nature du mobilier archéologique extrait de ces 
structures est néanmoins homogène et pourrait être lié à un habitat, daté entre le Xle 
et le Xlle siècle. Il faut également noter la concentration de scories qui pourrait aussi 
témoigner de la présence d'un artisanat. 

3-1-2 Les fossés 

L'extension des vestiges médiévaux est limitée plus au nord par un large fossé orienté 
est-ouest, traversant les parcelles n°7 et 386 sur environ 180 m de long (fig.13,15 et 
16). Ce fossé, observé à l'est dans les tranchées 61, 66 et 69, accuse dans la parcelle 
n°10 une inflexion sensible pour apparaître dans les tranchées n° 51, 52 et 56. 
Son extrémité orientale amorce également un virage vers le sud pour se retourner 
vers le bourg. La largeur de ce fossé est variable et atteint au maximum 3,20 m et 
au minimum 2 m. Deux sondages mécaniques ont permis de tester cette structure 
profonde d'au moins 1,30 m à l'est (Tr. 69) et 0,90 m à l'ouest (Tr. 51). Son profil est 
évasé à l'est et légèrement taillé en V à l'ouest (fig.12 et 14). Les deux sections arborent 
des comblements composés de sédiments argileux gris (fig.15). La datation de ce fossé 
est donnée par un lot de 18 tessons, prélevé dans les deux sondages . Le mobilier 
le plus ancien est daté du XlVe siècle (Tr.69) ; le plus récent, daté du XVIe siècle, 
provient de la tranchée 51. 

Un fossé plus récent a également été mis au jour plus au nord, dans les tranchées n° 
62, 66, 78. Ce fossé, orienté est-ouest, mesure 2,20 m de large et 1 m de profondeur 
dans la tranchée 66 où il a été sondé mécaniquement. Son profil est taillé en V avec 
là encore un comblement composé de sédiment argileux gris (fig.15). Le mobilier 
découvert au cours du sondage mécanique est exclusivement daté de l'époque 
moderne, à partir de la fin du XVIe siècle et du XVIIe siècle. 

Fig 12 Tranchée 59, Tp. 82 

Fig 13 Tranchée 69, fossé 98 

Fig UTranchée 69, fossé 98 

Tr.51 Fossé 72 Tr.66 Fossé 9 

Tr.59 Tp 84 
0. E 

Tr.59 Fosse/Tp 83 

I • 

Tr.59 Tp 82 

Tr.69 Fossé 9 

Fig 15 Coupes des faits archéologiques apparus au nord de la motte 
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Flg 16 Plans des faits archéologiques apparus au nord de la motte 
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4- Conclusion et perspectives 

Outre quelques tessons de l 'âge du Bronze prélevés dans une fosse isolée, les données 
issues de la prospection permettent de délimiter, autour de la motte, l ' emprise des 
vestiges médiévaux conservés dans le bourg de Chasnet. A l 'ouest du bourg, la motte 
est bien délimitée par un fossé curviligne creusé autour du tertre et actuellement 
conservé sur environ 75 m de long. L'espace clos par ce fossé et la motte concentre 
l 'essentiel des structures archéologiques découvertes dans ce secteur du « Champs des 
Buttes ». Ces vestiges sont malheureusement trop peu nombreux, pour le moment , 
et ne permettent pas de caractériser avec certitude la fonction de cet espace associé 
à la motte. A l 'ouest du tertre, les structures mises au jour en 2003 étaient déjà très 
peu nombreuses, contrairement à la partie orientale où la concentration des trous de 
poteaux pourrait indiquer la présence d 'un habitat. Il faut peut-être envisager ici la 
présence d 'un espace à fonction domestique, aménagé à l 'opposé de l 'habitat. 

Le fossé mis au jour au nord du bourg délimite également l 'emprise des vestiges 
archéologiques contemporains de l 'occupation médiévale. Ce fossé, qui a livré du 
mobilier archéologique daté essentiellement du Moyen Âge, pourrait servir au Nord et 
à l 'Est de limite à l 'occupation médiévale du bourg en englobant l 'église Saint-Martin 
et l 'agglomération qui se développe autour de la motte. 

Les vestiges découverts dans le « Champs des Buttes » présentent au final un réel 
intérêt archéologique pour l 'é tude de l 'organisation spatiale des mottes castrales. Les 
inventaires menés dans de nombreuses régions permettent d 'appréhender la grande 
diffusion de ce type d 'ouvrage, au point d ' imposer ces châteaux de «terre et de bois» 
comme un poncif de la fortification médiévale à l 'époque romane. Dans le comté de 
Rennes, 233 sites de mottes castrales ont ainsi été recensés 4 . Aucun d 'entre eux n ' a 
pourtant fait l 'objet d 'une fouille archéologique, et au-delà, très peu ont été fouillés 
dans l 'Ouest de la France ou alors seulement sur une surface limitée. Le « Champs 
des Buttes » offre l 'opportunité d 'étudier ce type de site en incluant ses espaces 
périphériques, trop rarement explorés, et dont les fonctions sont encore très mal 
déterminées. 

En plus des recherches historiques à partir des sources écrites, une étude de paysage 
pourrait utilement compléter la fouille de cette motte castrale. La mise en valeur des 
terres après essartage pourrait en effet être à l 'origine de cet habitat aristocratique 
installé en périphérie des principaux centres de pouvoirs seigneuriaux de l 'époque. 
Une étude historique du paysage permettrait d 'al imenter ou d ' inf i rmer cette 
hypothèse. 
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5- Étude du mobilier céramique 

5-1 Méthodes de travail 

Les sondages pratiqués sur les parcelles de la commune de Chasné-sur-Illet (35) 
concernées par ce projet au lieu-dit « Champs des Buttes » ont permis de mettre au 
jour un lot de mobilier qui, après nettoyage, s'est avéré correspondre à plusieurs 
occupations chronologiques. Au total, la répartition se compose de la manière 
suivante : 

- 165 tessons de récipients en céramiques 
- 21 fragments de terre cuite (tuiles et terres cuites indéterminées) 
- 9 scories métalliques 
- 7 pièces lithiques (fragments ardoise, meule) 

Tous ces éléments font l'objet d'une étude organisée par tranchée de découverte. 

5-2 Catalogue par contexte de découverte 

Tranchée 18 

Lors du décapage, plusieurs lots de mobilier ont été recueillis. Il s'agit d'un premier 
ensemble de 6 tessons réunissant des tessons de production locale dont les pâtes 
correspondent aux formes en usage à l'époque moderne dans le bassin de Rennes. 
Le seul élément de forme appartient à un bord à lèvre de section trèflée dont le fort 
diamètre évoque les récipients de type grande jatte que l'on rencontre à Rennes à 
partir de la seconde moitié du xve siècle et le xvie siècle (cf. type plat 2 du référentiel 
Iceramm5). Le second lot regroupe 8 tessons de céramiques de production locale 
moderne, 1 tesson à glaçure interne et 6 tessons de la partie supérieure (bord et 
épaule) d'un pot à pâte bicolore à rapprocher des productions lavalloises. Déjà 
identifié dans des contextes de Rennes, site de la place Sainte-Anne, cette pâte se 
rapproche de la « rose-bleue » mais avec une forme de pichet (type pot 5-2) qui ne 
figurent pas parmi les productions de cette région. Par analogie avec le lot rennais, 
il faut certainement dater cet ensemble de la seconde moitié du xve siècle (fig.16). Le 
troisième ensemble comprend 4 fragments de terre cuite architecturale et 2 tessons 
d'un vase surcuit à pâte pseudo-grésée de facture moderne. 

Fig 17 Relevé du bord de vase (Tr.18) 
(F. Labaune-Jean) 

Tranchée 37 

Aux côtés d'un morceau de terre cuite (reste de matériau de construction) et d'un 
éclat de granit, on trouve au niveau du fait 41 un tesson de faïence blanche à décor 
peint de teinte bleu. Il s'agit d'un méplat d'assiette correspondant à des formes que 
l'on rencontre à partir du xviie siècle dans la région, tant en production locale qu'en 
importation. En l'occurrence, le fragment est ici trop petit pour que l'on puisse valider 
la provenance de fabrication. 
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Tranchée 41 

Au niveau du fait 47, le seul tesson mis au jour correspond à un fragment de bord de 
grand récipient (plat ou lèche-fritte) à glaçure interne non couvrante, de teinte vert 
clair marbré. La pâte correspond à celles des productions de Chartres-de-Bretagne en 
céramique glaçurée à partir du xvie siècle. 

Tranchée 42 

Au niveau du fait 55, le mobilier découvert ne permet pas de proposer une datation 
chronologique. Il associe un tesson de facture indéterminée à 7 éclats de terre cuite. 
Le mobilier issu du fait 58 comprend un tesson de céramique moderne à couverte 
glaçurée marron au manganèse (xixe siècle) et un ensemble de tessons appartenant 
à un même vase à pâte modelée riche en inclusions de quartz. Ce type de production 
caractérise les récipients de l 'Age du Bronze. Le petit f ragment de bord présente vient 
valider cette proposition chronologique avec un profil à lèvre assez droite, légèrement 
éversée et décorée sur l 'extrémité d ' impressions digitées 6 . 

Tranchée 43 

Le mobilier issu du fait 35 comprend un tesson de faïence blanche et un autre de 
faïence à glaçure externe au manganèse (marron), correspondant à des productions du 
xixe siècle. S 'y ajoute un éclat de schiste (reste de toiture ?). 

Tranchée 44 

F 
-T Tr.4 A Tr.44 F63-1 

f ' Tr. 44 F63-2 

1 Tr.44 F63-3 

Au niveau du fait 63, deux morceaux de scories métalliques témoignent d 'une activité 
de réduction de minerais de fer possible. Le mobilier céramique associé regroupe 59 
tessons. Les éléments de formes présents en dehors des fonds et des anses, sont des 
lèvres en bandeau assez développé montrant la présence d ' au moins trois individus, 
(de type pot 2-4 7 ) . Ce type de lèvre se rencontre sur des formes en usage aux xiie et 

S xiiie siècles. L'aspect des pâtes montre la présence de deux groupes avec une pâte 
pas trop cuite à teinte rose (particules de fer ou chamotte) et un second lot illustré 

) par un récipient à pâte très cuite et sonore de teinte blanche. Il faut sans doute 
rapprocher ces productions de celles des ateliers de Chartres-de-Bretagne, avec ici 
deux argiles (fig.17). S 'y ajoute un dernier fragment de panse assez grossière de facture 

— ) protohistorique, résiduel ici. Le mobilier issu du fait 64 se compose de 4 tessons 
T de panse à pâte claire, riche en inclusions de quartz, correspondant des productions 
\ locales en usage à partir de la fin de la période carolingienne et au début du bas 

Moyen Age (xiiie siècle au plus tard). En l 'absence d 'é lément de forme, il n 'es t pas 
possible d 'af f iner cette fourchette chronologique. 

Fig 18 Relevés des bords à lèvre en bandeau (Tr.44, Tranchée 
fossé 63) (F. Labaune-Jean) 

Le décapage de ce secteur a permis de recueillir 4 tessons d 'un même récipient en 
céramique. La pâte est assez peu cuite, modelée et renferme de nombreux grains de 
quartz. Il faut y voir une production d 'origine protohistorique sans précision possible. 

Tranchée 47 

Au décapage, le mobilier comprend 1 tesson de l 'Age du Bronze (petite anse 
perforée), 3 fragments d 'un fond de récipient de datation indéterminée (moderne 
possible), 2 terres cuites et 1 scorie métallique. Le mobilier est hétérogène et 
insuffisant pour avancer une datation quelconque. 

Tranchée 51 

Au niveau du fait 72, deux morceaux de panse possèdent une pâte bicolore 
caractéristique des productions en rose-bleue de Laval (pot à beurre). Cette catégorie 
fonctionne avec le tesson à pâte claire et goutte de glaçure et permet de proposer une 
datation du lot entre le xve et le xvie siècle. S 'y ajoutent 2 éclats de schiste ardoisier et 
1 morceau de terre cuite indéterminée. 
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Tranchée 59 

Au niveau du fait 82, la tranchée a livré 3 tessons de oule à panse cannelée et à 
pâte claire de facture médiévale, 1 fragment de fond de pot à pâte grise granuleuse 
(moderne ?) et des fragments de tuile moderne. Le lot est à dater au plus tôt du xie 
siècle. Le fait 83 de cette même tranchée a permis de mettre au jour deux éclats de 
panse d'un vase à pâte claire assez bien cuite de facture médiévale, sans précision 
possible.Le fait 81 a livré un lot constitué de 11 tessons de céramique et 1 angle de 
carreau en terre cuite. Le mobilier est hétérogène puisqu'il associe un éclat de facture 
antique (commune claire), un autre tesson à pâte réductrice bien cuite évoquant 
certains vases du haut Moyen-Age, 5 tessons médiévaux et 1 autre de production 
moderne. Le lot médiéval correspond à un vase dont le bord est délimité par une 

/ lèvre en bandeau court, de type pot 2-18. Cette forme, produite dans les ateliers de 
Ç Chartres-de-Bretagne, se rencontre sur le site de production et dans les contextes 

de consommation entre le xie et le xiie s. (fig.18). Les traces de suie visibles sur la 
surface des tessons conservés montrent que le récipient a servi de pot de cuisson. 

, , ,,. „„, Trois derniers tessons appartiennent à un fond de récipient dont la pâte riche en quartz 
Fig 19 Releve du bord de vase Tr.60 , , , . t . * . F H 

. , . . 1 évoqué les productions protohistoriques mais sans certitude. 
(/-. Laoaune-Jean) 

Tranchée 61 

Tr.60 F81-1 
o 

Au niveau du fait 89, deux morceaux de céramique (panse et fond) possèdent une pâte 
de teinte rose à inclusions de quartz à rapprocher des productions médiévales, sans 
précision possible. 

Tranchée 66 

Le mobilier découvert au niveau du fait 95 se compose d'un fragment de panse 
très cuite (limite du grésage) et de 3 tessons d'un vase à glaçure interne et externe 
assez couvrante appartenant à un fond de vase de chauffe-plat. Ces deux individus 
correspondent, par l'aspect des pâtes, à des vases en usage à partir de la fin du xvie et 
le courant du xviie siècle. Une scorie métallique fait partie du même lot. 

Tranchée 69 

Le mobilier découvert pour le fait 98 regroupe 5 fragments de scories métalliques 
(dont un culot) et 8 tessons de récipients. Six morceaux de céramique possèdent une 
pâte de teinte rose à inclusions de quartz et une surface cannelée à rapprocher des 
productions médiévales de type oule (type pot 2), sans précision possible. Deux autres 
tessons possèdent une pâte granuleuse riche en quartz difficile à dater, même si le 
fragment de bord semble correspondre à un pot à lèvre droit de type coquemar en 
usage à partir de la fin du xive siècle. S'y ajoute un fragment de grès roussard brûlé 
présentant une surface plane lisse, dernier reste d'une meule et une hache polie (en 
grès) peut-être réutilisée en pierre à aiguiser au vu de l'usure polie d'un des flancs. 
Enfin 3 fragments de terre cuite (carreaux ?) complètent l'ensemble mis au jour ici. 

5-3 Informations du mobilier historique 

Cette campagne de diagnostic de 2010 vient compléter une première intervention 
d'évaluation menée en 2003 par J. Martineau sur l'emplacement de la motte féodale 
de Chasné-sur-Illet. Le mobilier étudié à cette occasion9 présente le même faciès 
que celui de cette nouvelle campagne, témoignant d'une occupation à la transition 
fin du haut Moyen Age et début du bas Moyen-Age, suivie d'aménagements plus 
récents à la période moderne (xve-xviie siècles). Les productions représentées par les 
éléments de formes correspondent à celles rencontrées en usage dans les contextes 
de consommation du bassin rennais10. Par la pâte (examen visuel), la majorité de 
ces récipients est à rapprocher des productions de Chartres-de-Bretagne (Fichet de 
Clairfontaine 1996)" . Les productions présentées pour cet atelier montrent des profils 
tout à fait similaires à ceux issus de cette campagne de diagnostic, avec des pots 
et pichets à lèvre en bandeau à pan interne en gouttière, pour des formes en usage 
principalement aux xiie-xiiie siècles. 
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3-1-3-4 Conditionnement et archivage 

La totalité du mobilier issu de cette opération de diagnostic est conditionné dans deux 
cagettes normalisées. 

- Cagetle 1 : mobilier issu de toutes les tranchées. (Réf. Allibert 21020) (céramique, 
TC, lithique et métal) 

NOTES 
1- Martincau J. - « Chasné-sur-IUct. Le champ aux buttes », Rapport de diagnostic, Rennes 2003. 

2-Banéat P., Le département d'Ille-&-Vilaine. Histoire, archéologie, monuments. Rennes, 1927. 
3- Site internet : http://patrimoinc.region-brctagne.fr/main.xsp?execute=show_document&id=MERIM 
EEIA35010912 

4- Brand'Honneur M., Manoirs et châteaux dans le comté de Rennes (Xe-XIIe s.). Habitat à motte et 
société chevaleresque, 2001. 
5- L'ensemble des types évoqués (en gras dans le corps du texte) fait appel au référentiel mis en place 
dans le cadre du groupe de travail sur la céramique médiévale et moderne, dirigé par Ph. Husi. Cf. 
Labaune F., Répertoire des formes. Corpus Bretagne. Site internet : http//iceramm.univ-tours.fr. 

6- Identification validée par Th. Nicolas, céramologquc Inrap, spécialiste de cette période. 

7- Type lb des ateliers de Chartrcs-de-Brctagne. (Fichet de Clairfontainc 1996, 103). 

8- Type la des ateliers de Chartres. (Fichet de Clairfontainc 1996, 103). 

9- Labaune F. - « Etude du mobilier mis au jour, lors des sondages », In : Martineau J. - « Chasné-sur-
lllet. Le champ aux buttes », Rapport de diagnostic, Rennes 2003. 

10- Labaune-Jean F., 2010 - « Rennes, place Sainte-Anne. Aperçu du mobilier de l'hôpital», In : Le 
Clech-Charton S. (dir.), 2010, « Les établissements hospitaliers en France du Moyen Age au XIXe 
siècle», Actes du colloque Espaces, objets, populations dans les établissements hospitaliers du Moyen 
Age au XIXe siècle, Tonnerre 4 et 5 septembre 2008, Dijon, Editions universitaires, 2010. p.255-266 (+ 
deux pages du cahier couleur). 

Labaune-Jean F., 2008 -" Le vaisselier rennais du XVc au XVIIe siècle ", In : Dictrich A. et Ravoire 
F. (dir), « La cuisine et la table dans la France de la fin du Moyen-Age », Actes du congrès de Sens. 
Janvier 2004. Caen, publication du CRAHM 2008. p.411 -424. 

11- Fichet de Clairfontaine F. (dir) - « Ateliers de potiers médiévaux en Bretagne », Documents 
d'archéologie française n°55. Paris, Maison des sciences de l'homme 1998. (165 pages). 

http://patrimoinc.region-brctagne.fr/main.xsp?execute=show_document&id=MERIM
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iventaire des sondages archéologiques 

Résultat Long. Surf. Prof Nbre de 
Faits. 

Type de Faits. Mobilier Datation 
proposée 

Relevé 

8m 

8m 

8m 

8m 

8m 

7m 

8m 

8m 

8m 

8m 

8m 

2 m 

21 m 

8m 

20 m 

7m 

8m 

8m 

5m 

8m 

8m 

8m 

8m 

8m 

8m 

8m 

8m 

8m 

9m 

9m 

8m 

0m 

4m 

8m 

8m 

8m 

3m 

8m 

8m 

8m 

8m 

4 m 

8m 

8m 

8m 

8 m 

9m 

9m 

7m 

57 m 

57 m2 

56 m2 

56 m2 

56 m2 

47 m2 

55 m2 

55 m2 

55 m2 

57 m2 

55 m2 

42 m2 

66 m2 

54 m2 

65 m2 

59 m2 

57 m2 

55 m2 

47 m2 

57 m2 

54 m2 

54 m2 

54 m2 

54 m2 

49 m2 

55 m2 

59 m2 

62 m2 

59 m2 

59 m2 

59 m2 

32 m2 

55 m2 

54 m2 

58 m2 

55 m2 

104 m2 

60 m2 

55 m2 

57 m2 

149 m2 

124 m2 

67 m2 

56 m2 

25 m2 

55 m2 

61 m2 

57 m2 

55 m2 

0,50 m 

0,40 m 

0,50 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,70 m 

0,70 m 

0,50 m 

0,50 m 

0,30 m 

0,30 m 

0,60 m 

0,70 m 

0,60 m 

0,90 m 

0,80 m 

1,10m 

0,70 m 

0,80 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,70 m 

0,50 m 

0,50 m 

0,40 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,65 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,40 m 

0,40 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,70 m 

0,50 m 

0,60 m 

0,70 m 

0,60 m 

0,80 m 

0,70 m 

1,10m 

0,60 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,60 m 

0,60 m 

Fosse 

Fosse/tp 

Fossés, fossés parcellaire, fosses 

Fossés, fosses 

Tp, fossé de parcellaire 

Fosses 

Haie 

Fossé 

Tp 
Fossés de parcellaire 

Fossé 

Tp 
Fossé 

Haie 

Haie, fossé 

Haie, fosses 

Tp, fossé 

Tp, fossé 

Fossé, fosse 

Fossés, fosse 

Fossé 

Fossé parcellaire 

Fossé d'enclos, fosses et tp 

Fossé parcellaire 

Fossé d'enclos, tp 

Tp, fossés, fosses 

Fosses 

Fossés, fosses 

Fossé d'enclos, fosse ? 

Fossé parcellaire 

Tp 

Céram décap 

Buse béton 

Céram. 

Céram. 

Céram 

Céram. 

Céram. 

Ind. 

Ind. 

Mod. ou contemp. 

Mod. ou contemp. 

Mod. ou contemp. 

Ind. 

Contemp. 

Ind. 

Ind. 

Mod. ou contemp. 

Mod. ou contemp. 

Med. 

Contemp. 

Contemp. 

Contemp. 

Ind. 

Ind. 

Ind. 

Ind 

Contemp. 

Ind/ 

Mod 

Ind. 

Med. 

Ind. XIXe 

Mod. 

XlIe-XIIIe s. 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

O U I 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

Céram décap Proto ? 

Céram décap Age Bz et Ind 

Ind. 
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n° Résultat Long. Surf. Prof Nbre de 
Faits. 

Type de Faits. Mobilier Datation 
proposée 

Relevé 

50 Négative 19 m 57 m 2 0,40 m - - -

51 Positive 18m 57 m 2 0,90 m 1 Fossé Céram XVe-XVIe s. oui 
52 Positive 43 m 127 m 2 0,80 m 3 Fossé, fossé parcellaire, haie - Med et contemp. oui 
53 Négative 19m 61 m 2 0,50 m - - - - -

54 Négative 19m 57 m 2 0,50 m - - - - -

55 Positive 18m 58 m 2 0,60 m 1 Haie - Contemp. oui 
56 Positive 15 m 52 m 2 0,80 m 1 Fossés, tp - Ind. oui 
57 Négative 19 m 58 m 2 0,60 m - - -

58 Négative 18m 58 m 2 0,70 m - - - - -

59 Positive 17m 113 m 2 0,40 m 5 Fossé, tp, fosses Céram Xlle s. oui 
60 Positive 17m 58 m 2 0,40 m 2 Tp - Med? oui 
61 Positive 33 m 167 m 2 0,40 m 2 Fossé d'enclos Céram Med. oui 
62 Positive 19 m 58 m 2 0,40 m 2 Fossé, fossé parcellaire . - Ind. oui 
63 Positive 18m 58 m 2 0,70 m 1 Haie , - v . Contemp. oui 
64 Positive 10m 40 m 2 0,60 m 1 Chemin Terre cuite Contemp. oui 
65 Positive 16m 55 m 2 0,50 m 1 Fossé parcellaire - Ind. 
66 Positive 29 m 119 m 2 0,40 m 2 Fossés Céram Post XVIe s. oui 
67 Négative 15m 49 m 2 0,90 m - - - - -

68 Positive 19m 54 m 2 0,60 m 1 Fossé parcellaire - Ind. oui 
69 Positive 15m 60 m 2 0,50 m 1 Fossé Céram Med. oui 
70 Positive 19m 49 m 2 0,40 m 1 Haie - Contemp. oui 
71 Négative 18m 59 m 2 0,50 m - 1 . - - -

72 Négative 19 m 49 m 2 0,70 m - - - - -

73 Négative 15m 50 m 2 1,10m - - - - , - • 
74 Positive 19m 62 m 2 0,40 m 1 Tp - Ind. oui 
75 Négative 17m 52 m 2 0,60 m - . - -

76 Négative 15m 44 m 2 0,80 m - - - - -

77 Négative 18m 56 m 2 0,70 m - - - - -

78 Négative 19m 58 m 2 0,70 m - - - - -
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2- Inventaire du mobilier archéologique 

Tr. Fait Néo. Age 
Bz. 

Age 
Fer 

Ant. HMA Med. Mod. Ind. Total Datation Cag. Autre mobilier 

18 décap 23 1 2eme moitié XVe 1 4 TC 

37 41 1 1 Post XVIIème 1 1 TC et 1 lithique 

41 47 1 1 XVIe 1 

42 55 1 1 Ind. 1 7 TC 

42 58 29 1 30 XIXe 1 

43 37 2 2 XIXe 1 1 éclat de schiste 
44 63 1 ? 59 60 XlIe-XIIIe 1 2 scories 
44 64 4 4 médiévale 1 
46 décap 4 ? 4 protohistoire 1 

47 décap 1 3 4 hétérogène 1 2 TC, 1 scorie 

51 72 4 4 XVe-XVIe 1 1 TC, 2 lith 

59 82 3 1 4 médiévale 1 1 lith, 2 TC 

59 83 2 2 médiévale 1 

59 81 1 1 ? 5 ' 1 3 11 hétérogène 1 1 TC 

61 89 2 2 médiévale 1 1 scorie 

66 95 4 4 Post XVIe 1 

69 98 6 2 8 médiévale 1 1 hache polie, 1 

éclat de meule, 3 

TC et 5 scories 
Total 30 5 1 1 ? 81 38 9 165 


